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Le Mot du Maire

Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Les risques majeurs sur le territoire de Saint-Pair-Sur-Mer 

existent. 

llssont connus et r®pertori®s et notre responsabilit® est dôinformer 

la population, les professionnels, les visiteurs, les directeurs 

dô®tablissements recevant du public des risques naturels et 

technologiques pouvant se déclarer ainsi que des mesures de 

prévention prises par la commune.

Le Document dôinformation communal sur les risques majeurs 

(DICRIM) se veut un outil à la fois pédagogique et préventif. Il 

permet à tous de connaître les types de risque pouvant se 

déclarer tels que les inondations, les tempêtes, et aussi les 

transports de matières dangereuses ou les risques industriels.

Des consignes de sécurité et les bons gestes à avoir sont 

détaillés.

Je vous invite donc à lire attentivement ce document préparé par 

les services de la ville qui restent à votre disposition pour toute 

information ou questionnement de votre part.

Lôam®lioration au quotidien de la qualit® de vie et du bien °tre des 

habitants est une priorité de la Municipalité.

Bertrand  SORRE
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RISQUES MAJEURS ET INFORMATION PREVENTIVE 

QUôEST CE QUôUN RISQUE MAJEUR ? 

« Un risque majeur se définit comme la survenue soudaine, inopinée, 

parfois impr®visible, dôune agression dôorigine naturelle ou technologique 

et dont les conséquences pour la population sont dans tous les cas 

tragiques en raison du déséquilibre brutal entre besoins et moyens de 

secours disponibles ». 
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NUMEROS UTILES

Pompiers ------------------------------------ 18 - 112

Police Nationale --------------------------- 17

SAMU ----------------------------------------- 15

Police Municipale ----------------------- 02.33.50.09.60

Mairie de SAINT-PAIR-SUR-MER

255 rue de la mairie

Tel: 02.33.50.06.50

Fax: 02.33.50.08.10

Site Internet : www,saintpairsurmer.fr

Mail : mairie.stpair@wanadoo.fr

Préfecture de la Manche

50 000 SAINT-LÔ

Tel: 02.33.75.49.50

Site Internet : www.manche.gouv.fr
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LôALERTE

Les alertes permettent dôavertir la population dôun danger grave.

Les reconna´tre permet de mieux se pr®munir contre ces risques, car ne lôoublions pas. çune personne 

avertie en vaut deux. »

Les différentes alertes

Le véhicule sonorisé de la Police 

municipale

Site Internet
Ville de Saint-Pair-sur-Mer

Radio

France Info

Fréquences locales

Télévision

Chaines Régionales
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De manière générale :

Ce quôil faut faire

Se mettre à lôabri :

Que ce soit chez vous ou dans le 

premier bâtiment que

vous rencontrez, vous devez vous 

réfugier  et vous isoler

au maximum du danger.

Fermer tout :

En vous confinant et en sécurisant 

fenêtres, portes

et autres acc¯s vers lôext®rieur, vous 

serez en sécurité.

Informez vous :

Les radios permettent de se tenir  

inform® et dô®couter les 

recommandations nécessaires pour 

savoir quoi faire
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Ce quôil ne faut pas faire

Aller chercher les enfants à 

lô®cole :

- Les enseignants et le personnel 

communal sont formés pour gérer 

ce type de situation (PPMS, - Plan 

Particulier de Mise en Sureté). Vous 

vous mettriez en danger et vos 

enfants également.

Ne pas téléphoner :

- Afin de ne pas encombrer les 

lignes, veillez à ne pas téléphoner. 

Cela permettra de libérer les lignes 

pour les secours.

- Restez dans votre véhicule

Restez près des vitres :

- Ouvrir les fenêtres pour savoir ce 

qui se passe dehors.

- Allumer une flamme (explosion)

-Quitter lôabri sans consigne des 

autorités
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Voici un kit de sécurité que vous pouvez confectionner 

chez vous

Lô®quipementde sûreté

- Radio à piles

- Lampe de poche

- Matériel de confinement (scotch)

- Nourriture et eau

- Couvertures

- Vêtements

- Papiers personnels

- Médicaments

8
Police Municipale



LE RISQUE DE TEMPÊTE

Les tempêtes balaient régulièrement les terres normandes, 

accompagnées de rafales de vent plus ou moins violentes. 

En 1999, des rafales de vent dôune extr°me violence ont 

d®vast® les c¹tes et lôint®rieur du pays.

Cette rubrique a pour objet dôinformer la population des 

gestes à faire pour se protéger.

Que faut-il faire en cas de tempête ?

Se renseigner sur la force des vents à venir et se mettre à 

lôabri, si possible avant la tempête.

Rentrer tout objet susceptible dô°tre emport® par le vent.

V®rifier lô®tat des portes, fen°tres et de la toiture.

Eviter toute proximité avec la mer, annuler toute sortie ou 

promenade en mer.

Eviter les parcs arborés: ex : Secteur Nord-Est, Faisanderie
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Se déplacer le moins possible. Si vous vous déplacez en 

véhicule motorisé, roulez le plus lentement possible.

Sôinformer du niveau dôalerte : radio, internet, télévision

R®parer ce qui peut lô°tre

Abattre les branches ou arbres qui menacent de tomber.

Surtout, ne pas toucher aux câbles qui peuvent traîner par 

terre.

Eviter tout déplacement inutile.

Pour tout renseignement : 

www.meteofrance.com
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